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VALACHIE.
I Bucharest, le \i juillet.— Après quelques jours 
à' repos, toute l’armée de siège de Si listrie se met
ra en marche pour Schumia , à l’exception des 
;roupes commandées pour renforcer le blocus de 
Ruslscbuk, et qui, dit-on, s’élèvent tout au plus 
à 3ooo hommes. On assure toujours que le général 

Kumte Diebitsoh se propose de marcher par le Bai
kal sur Amlrinople. La maladie continue défaire des 
progrès.

RUSSIE.
.. Pétersbourg, le 2 \ juillet. — Le rapport suivant 

à été adressé à S. M. l’empereur par le comman- 
oant en chef de la ia armée :

! « Le2 juillet , j’ai eu l’honneur d’annoncer à V. 
"h h k reddition de la forteresse de Silistrie. Je 
Viens de recevoir du lieutenant-général Krassovsky 
la capitulation de cette place et un rapport détaillé 
sur les circonstances qui l’ont accompagnée.

» Le 3o j in , à deux heures et demie du matin , 
011 fit jouer une mine pratiquée près de la poterne 
ta U courtine du flanc d’allaqae , et dont l’explo- 
aon ouvrit une brèche jusque dans le cœur de la 
forteresse. On préparait pour le lendemain «leux 
autres mines sous la même courtine et sous le flanc 
»'oit du bastion de droite du polygone attaqué.

" Neuf sapes réunies au sommet du glacis formaient 
?"1 solide couronnement du chemin couvert, et une 

alterio de i3 pièces d’artillerie achevait d’ouvrir 
fs brèches que les mines avaient faites. Enfin deux 
'j'hiss mines , ouvertement préparées dans le fossé 

e h place , et la connaissance que l’ennemi avait 
Scr|uise de l’ardeur infatigable et de l’intrépidité des 
SSs|egeans, ébranlèrent l’obstination des pachas com- 
Vnandans à Silistrie , et a io heures du matin , ils 
envoyèrent demander à parlementer au lieutenant 
8Cl'e''al Krassovsky
i", ^n(!ant que les généraux-majors prince Gort- 

°a 3 et Berg déclaraient aux envoyés turcs les 
'"'bons , sans lesquelles il ne serait accordé au- 
10 capitulation à la place, nos travaux dans les 

terCrlures pratiquées par les mines, loin d’etre in- 
livj|°,mPus> se continuaient avec la plus grande ac- 
jt ,|C SOus 'a Pr°tcclion d’un feu de mousqueterie 

‘faille. Les pallementaires ennemis ayant 
^‘’une partie du bastion de gauche du po- 

Et o 'U ,aUa!îuô était déjà occupée par nos logemens, 
)6j le, esbrèches étaient déblayées , abandonnèrent 

déplacées qu’ils avaient d’abord é le - 
. ) et demandèrent avec les plus vives instances
lesh Ute saus plus de délai, la capitulation sur 
vpm 1Scs posées par moi avant d’opérer mon mou - 
fal & contre le Giand-Visir. Le lieulenant-géné- 
tion rassovslly ne permit d’ajouter à la capitula- 

<lUo le complément de quelques articles peuliijporfa % -
baii0n ce a cl"°* je donnai mon entière appro-
la "'Aimpatience des parlementaires’a conclure 

f ;le ]nP’lu'ati°n était telle , que malgré l’obscurité 
''s obligèrent le Pacha Sert-Mahmoud , 

I a 'o h su’xa,lle‘cl>s. ans , à sortir de la place 
K*iôgean^UreS C^u so‘l P°l,r se rendre au camp des as- 

1 antde p °t”rne prisonnier de guerre et comme gä
be iereX.e*'uü<m (les conditions stipulées. 

l°nsct .’Juillet, à 7 heures du soir, cinq batail- 
I<na,t(] U1’ P'èces d’artillerie légère, sous le rora-
Bdans |,( 'j"1 général-major P roi off , entrèrent 

fdoyeeg r!eresse par deux brèches , enseignes dé
ut occupèrent les bastions et les portes ,“msi 

» -
barq.

n tou,e la ville.
Uant-pj de l’expédition du rapport du Heute-

la Krassovsky , en date du 5 juillet, le

nombre des prisonniers qui nous avaient été remis , 
s’élevait à 7,000 ; il en resterait encore euviron 1,000 
dans la villo auprès des pachas soit pour la remise 
des difTérens objets appartenant à la couronne, soit 
pour d’autres motifs ; le nombre des blessés et es
tropiés est de plus de 1000 et , autant qu’on peut 
le savoir, la perte de l’ennemi en morts s’est éle
vée pondant le siège à plus de 5,000 hommes ; 238 
pièces d’artillerie pour le service de terre, et 3i 
pièces montées sur la flotiüe nous ont été remises. 
C’est ainsi que malgré la défense opiniâtre des as
siégés , nos troupes sont parvenues à soumeLtre une 
garnison nombreuse et réduite au désespoir.

« Pendant toute la durée du siège , nous n’avons 
eu que 1200 hommes mis hors de combat , tant tués 
que blessés, et plus de la moitié de ces derniers 
donne l’espoir d’un prompt rétablissement.

» J’ai l’honneur de mettre aux pieds de V. M. I. 
l’original de la capitulation de Silistrie , signé par 
Sert Mahmoud pacha et Adji-Akhmct-pacha , ainsi 
que les clefs de cette place et 38 drapeaux. J’attends 
encore du lieutenant-général Krassovsky 3 queues , 
insignes de la dignité de Pacha , et 16 drapeaux 
que je m’empresserai de présenter à V. M, I. aussi
tôt après leur réception. »

Signe: L’aide-de-camp-général comte Diebiteh.
Na 1966. Au camp devant Sehoumla , 8 juillet.

Extrait de la capitulation de Silistrie du 3o juin.
i° Toutes les troupes formant la garnison de 

Silistrie se rendent prisonnières de guerre avec 
leurs armes et bagages, leur artillerie , leur flo- 
tille et généralement tout ce qui appartient a la 
couronne , cil conservant seulement les propriétés 
particulières.

20 Tous les liabitans mahométans peuvent sor
tir de la place avec leurs familles et leurs proprié
tés , mais sans armes , pour se rendre où bon leur 
semblera.

3° Il sera donné toute facilité à ceux des liabi
tans qui voudront passer eu Russie ou rester à 
Silistrie.

4° Il sera fourni des barques aux habitans qui 
désireront se rendre par eau à Routschouck , et un 
nombre convenable de chariots à ceux qui voudront 
s’en aller par terre.

5° Des barques et chariots seront également four
nis aux prisonniers malades et blessés qui seront en 
voyés en Russie. ,

6° Il est permis aux habitans d’établir près de
là forteresse pendant quinze jours un marché pour 
acheler et vendre aux personnes qui n’appartiennent 
pas h une nation en guerre avec la Russie.

ESPAGNE.
Madrid, le 10 juillet.—En vertu des décrets 

royaux relatifs aux obligations contractées à l’é
tranger depuis le retour du roi, eu 1823 , le direc
teur de la caisse royale d’amortissement a fait une 
declaration de laquelle il résulte que 1,emprunt Gue- 
bhard , de 16 700,000 piastres fortes , divisé en 

l 83,5oo obligations de 200 piastres chacune, à 5 0[o 
d’intérêt, se trouve amorti pour un quart, et qu’on 
11e peut douter que le trésor 11’acquitte avec la même 
exactitude les autres obligations, attendu qu’il est 
de notoriété que le minimum de ses revenus excède 
revaluation des dépenses annuelles-, et que plusieurs 
branches de ces revenus s’étendront encore par les 
améliorations dont elles sont susceptibles.

Voici l’état des rentes perpétuelles appliquées jus
qu’aujourd’hui à la conversion de l’emprunt Gué- 
bard , et de celles qui ont été négociées par M. le 
banqu’er Aguado à Paris , qui se sont placées dans

cette ville , et particulièrement dans les marchés 
de la Belgique , de la Suisse et de l’Allemagne. 
P. F. 343,ooo en 13,46o inscriptions employées à

la conversion de 274 obi. 
de l’emprunt Guebhard , 
et celles qui ont été con
tractées et négociées en 
1826.

25o,ooo en io,og5 inscrip. contractées et né
gociées en juin 1828.

673,500 en 52,845 inscrip. contractées et 
négociées au Ier octobre 
1828.

Total i,266,5oo en 76,400 inscriptions de diverses 
sommes (Certificats du teneur du grand-livre) qui 
excèdent peu les 5|8 des deux millions de piastres 
dont la négociation avait été autorisée par le décret 
de S. M. du 8 mars 1824.

L’on doit observer , à la grande satisfaction des 
intéressés dans la rente d’Espagne , que le gouver
nement , non content de veiller avec un soin toiit 
particulier à l’accomplissement rigoureux et au 
paiement exact de ses obligations 'à l’étranger, s’oc
cupe depuis long-temps de nouveaux moyens d’en
richir la caisse d’amortissement , de fortifier et de 
consolider son crédit. A cette fin il a plu a S. M., 
par ordonnance royale du ier septembre dernier , 
de nommer une junte composée de personnes zé
lées , dont les travaux doivent compléter l’organisa
tion de toutes les branches de l’administration des 
finances du royaume.

Quant à l'inscription de 8ô millions de francs, au 
profit de la France , à la date du Ier janvier 1829, 
avec intérêt de 3 pour cent par an et 2 p. c. in
térêts composés d’amortissement payable par semes
tre , S. M. a affecté , comme hypothèque spéciale 
destine'e à garantir l’exécution exacte et rigoureuse 
de cet engagement , une augmentation à l’impôt de 
pajà y ustencilios, dans tout le royaume, qui doit 
fournir , avec un excédant de 12 millions de réaux , 
la somme annuelle nécessaire ponr le paiement total 
et l’extinction de cette dette. La caisse d’amortisse
ment reçoit les produits de ce revenu en commis
sion , et elle est chargée de les faire transporter à 
Paris avec toute exactitude.

A l’égard de la rente perpétuelle rachefable à 
Paris , le reliquat unique des rentes placées à Paris , 
en Hollande, Belgique , Suisse , Allemagne , depuis 
la création de la caisse royale d’amortissement, et 
auxquelles ladite caisse doit faire face avec ses res
sources, s’élève ^ 633,750 P. F.

FRANGE.

Paris, le Ier août.— Le duc de Wellington , fa
tigue des travaux et de la responsabilité de sa charge, 
paraît déterminé à se retirer des affaires.

(Messager iles Chambres.)
: S. M. a accordé grâce pleine et entière aux
sieurs Loujon , ancien avoué et Arthaud , ancien 
-militaire , tous deux condamnés pour délits politi
ques. G est le i5 juillet, jour de la St.-Henri , et 
fête de S. A. R. Mgr. le duc de Bordeaux , que S. M. 
a ainsi usé de sa royale clémence, On ajoute qu’eu 
meme temps des informations ont été prescrites pour 
constater les droits que pourraient avoir h la même 
faveur d’autres condamnés politiques , qui ont solli
cité la clémence du roi.

--C’est avec un sentiment pénible que nous nous 
voyons obligés d’annoncer que, par jugement do 
ce jour , le tribunal de commerce a déclaré M. le 
général Montholon eu état de faillite.



— On annonce une sage mesure du conseil de 
l’université. Il vient de de'cider qu’il y aura un co
mité gratuit ponr les e'coles protestantes , au moins 
par chaque consistoire,

— Depuis quelques jours, on parle au Havre d’un 
homme qui , vivant en sauvage dans les taillis en
vironnant le bois des Rabattes, choisit l’instant où 
il aperçoit des promeneuses pour se montrer nu à 
leurs yeux, et les effrayer par la brusquerie de son 
apparition. On suppose que cet individu est un ma
rin atteint d’aliénation mentale, ou peut-être dominé 
par l’envie de se faire passer ponr la manifestation 
vivante de quelque saint personnage. Il est probable 
que la police, en se transportant dans cet endroit, 
qui n’est qu’à une demi lieue du Havre , s’emparera 
facilement de ce mauvais sujet de saint.

— M. le général Lafayette , que les journaux font 
à tort voyager à Lyon, vient d’être , à Clermont, 
le héros d’une fête qui lui a été offerte par tout ce 
que celte ville possède d'hommes distingués.

Le banquet a été préside' par M. Boirot, bâton
nier de l’ordre des avocats.

Après un toast qui a été vivement applaudi, M. 
Boirot a porté, ainsi qu’il suit, la santé du général : 
« A notre illustre , au grand citoyen , qui , voué 
dès son jeune âge au culte de la liberté , arborait 
à 20 ans le drapeau de l’indépendance en Améri
que ! au disciple et à l’ami de Washington ! au plus 
grand caractère des temps modernes ! au défenseur 
inflexible , aussi zélé qu’éloquent , de nos droits dans 
toutes nos assemblées législatives! MM., je Vous 
propose la santé du patriarche de là liberté, de 
l’homme des deux mondes , de notre immortel com
patriote le général Lafayette ! puisse l’Europe , 
comme l’Amérique, lui décerner nn jour des statues!»

M. Lafayette, vivement e'mu , a répondu : « Je 
suis pe'uétré de reconnaissance pour l’accueil que 
je reçois de vous , mes chers compatriotes ; il ajoute 
de nouvelles jouissances à celles qui font battre 
tout cœur auvergnat , eu retrouvant le sol du pays 
et l’air natal. Une 60e d'années s’esl écoulée depuis 
que je quittai , pour la première fois , nos montag
nes , et entrai dans la carrière d’une vie dont vous 
avez daigué rappeler les vicissitudes avec tant de 
bonté. C’est de mon pays que je m’élançai , député 
Auvergnat , dans le tourbillon de notre vaste et 
grande révolution dont je ne retracerai ici ni les 
glorieux prodiges, ni les torribles orages: mais je 
ne serai pas démenti par mes contemporains lorsque 
je dirai qu’elle a eu pour résultat définitif une 
grande amélioration dans le bien-être de l’immense 
majorité de notre population. Qu’il me soit permis 
de faire aussi avec vous un rapprochement assez 
remarquable : Il y a près de trois mille ans que notre 
Gergovia servait de dernier retranchement à l’armée 
gauloise, et récemment on a vu le drapeau d’une 
armée nationale flotter encore, pour la dernière 
fois , dans notre pays , au milieu d’une autre in
vasion étrangère. Aujourd’hui, MM., nous marchons 
ptogressivement j’espère , mais lentement, il faut 
l’avouer, vers notre but constant , la liberté na
tionale •••••a* I

n Mes chers compatriotes , je vous offre le toast 
suivant : Au département du Puy-de-Dôme et ‘a son 
excellente capitale. Ici à la distance de 20 siècles , 
deux armées nationales trouvèrent leur dernier re
tranchement ; ici , j’espère, la libeï'té:trouvera tou
jours un rempart contre les invasions de l’arbitraire, 
du privilège et de l’obscurantisme ! »

— Le Narrateur de la Meuse donne , dans son 
numéro du 3o juillet, les détails suivabs :

» On assure que Cabouat fils ne charge ni son 
père ni sa belle-inèro , comme Simon le fait. Au 
reste, l’instruction de la nouvelle procédure res
tant secrète, ce qui se répand dans le publie n’est que 
conjectural.

• La veuve Psaume , en entrant le 20 dans la pri
son avec Cabouat père et protestant de son inno
cence , disait : <1 II est bieu malheureux pour moi 
d’être amenée ici , moi qui viens de si bonne fa
mille ! » (Par son aïeule maternelle, cette femme 
tient à de grands personnages du Midi , MM, de la
S......... qui ont fourni un général , un député, un
préfet , etc. )

» Le 23 , la dame Cabouat mère est venue visiter 
les prisonniers. L’entretien a été' fort triste. Cette 
femme , dont la [santé est faible , et qui passe pour 
d’un caractère doux , est fille d’un notaire.

» Le meme jour , mie personne charitable qui s’é
tait chargee de rédiger l’humble supplique des con
damnés au roi , pour implorer sa clémence , se pré
senta avec autorisation, à la maison de justice , vers 
3 heures du soir ; il fallut attendre ,car on procédait 
alors à des interrogatoires.

» Enfin, ou ouvre le réduit où se trouve Simon ; 
celui-ci était assis , la tête appuyée sur une table , 
et si profondément absorbé que le bruit des clefs 
et des verroux ne l’avait point frappé. Sorti de son 
anéantissement, il remercie l’homme bienveillant, 
signe la piècaet semble fortifié par un rayon d’espoir.

» Immédiatement après, un homme est introduit 
dans le préau ; il gémit , et ses sanglots retentis
sent au loin...... C’est M, Alexandre Simon qui vient
faire un dernier adieu à son frère. Héros de l’amour 
fraternel , il n’a cessé, depuis neuf mois , de donner 
au malheureux Pierre-Charles toutes les preuves du 
dévouement le plus entier. En proie au désespoir , 
il éprouve des spasmes ;jM. le procureur du roi , 
présent à ce déchirant spectacle , et mû par un 
sentiment d’humanité ne refuse pas aux deux frères 
la consolation demandée , mais en prescrivant les 
précautions convenables pour l’entrevue. Ici une 
scène qui a affecté tous les témoins , les gardiens 
eux-mêmes. Pierre-Charles est amené ; à peine a-t-il 
fait quelques pas, que la douleur d’Alexandre éclate 
de nouveau ; son trouble devient extrême ; ses pa- 
îoles sont incohérentes,... Le condamné ne peut sou
tenir ce choc ; il tombe dans un violent accès d’épi
lepsie. Ou l’emporte et l’on frit retirer le sensible 
et malheureux Alexandre.

» Pendant que ceci se passait, Adolphe Cabouat 
était interrogé et confronté avec sa belle-mère. Ra
mené daus la prison qu’il partage le jour avec Si
mon , la supplique au roi lui est présentée à son
frtmi J. /’.il _ . 1 t • • k . -

terne d’interprétation :
Certes , si comme vous on dépeçait un livre , 
Combien peu d’écrivains seraient dignes de vivre! 
Qu'on pourrait aisément trouver de noirs desseins 
Jusque dans l'Évangile et les ouvrages saints ! ’
Ma prose est toujours prête à disculper ma muse- 
I-a note me défend quand le-texte m’accuse. ' 
D’un tissu régulier pourquoi rompre le (il ?
De quel droit venez-vous, annotateur subtil, 
Dédaignant mon histoire, attaquant mon poème 
Prendre, comme mon tout, la moitié de moi-même 
Et, fui t de ma pensée , arrêtée au milieu , 
Diviser contre moi, l’indivisible aveu ? 
Gardez-vous de chercher , trop savant interprète, 
Sous 111a lucide phrase une énigme secrète: 
Lisez de bonne foi, comme chacun me lit, 
Pourquoi vous tourmenter à flairer un délit,
A tourner ma franchise en coupable ironie,
A voir un seul côté de mon double geniep 
Voulez-vous donc me lire aux lueurs dufgsal 
Dont la sainte Gazette escorte son journal,
Et serrant vos deux mains , à nuire intéressées , 
Exprimer du poison en tordant mes pensées ?

• ^ il 1 - - - - - - - - - -- (M ujeiiii/L a aun
tour. Exténué de fatigue et de besoin , il avait de
mandé un bouillon ; mais il ne veut pas le prendre 
avant de lire , de signer , et d’exprimer avec effusion 
de cœur sa reconnaissance.
. ” Les condamnés ont sollicité, dès les premiers 
jours après l’arrêt, les secours de la religion. Ils 
se resignent à leur sort ; avouant que la société les 
repousse avec justice , ils se jettent avec confiance 
dans les bras de la divinité, qui écoute le repentir 
quand il est sincère. »

--L osag e Mar gate ehgitonga , surnommé V Esprit 
Noir, assistait hier au spectacle de la barrière du 
Mont-Parnasse ; la bière , les gâteaux de Nanterre 
avaient remplacé les mayonnaises et les glaces de l’O
péra. Sic transit gloria mundi,.

Voici ce que dit le Globe de L'Illusion , nou
vel opéra de M. Herold : C’est un petit acte qui 
n’est dénué ni d’intérêt ni de mérite. Le sujet con
viendrait peut-être mieux à un roman qu’au théâtre• 
il y a plutôt des sentiinens à analyser que des si
tuations dramatiques à développer. Néanmoins tel 
qu il est, l’ouvrage ne manque pas de charme et 
a été bien accueilli. On en sait le sujet : Un jeune 
homme séparé de celle qu’il aime reçoit dans une 
maladie les soins d’une jeune personne dont le nom 
et les traits lui rappellent sa bien-aimée. Il se plaît 
avec elle par illusion, et sans l’aimer il est sur le 
point delà prendre pour épouse, toujours par il 
lusion. Mais, pour l’honneur de la réalité , la véri
table amante survient, et, grâce k la générosité de 
sa Sosie , c’est-elle , à l’insu de son amant qui est 
e’pousée. Par malheur, la note est cruellement at
tristée : la pauvre fille abandonnée se précipite dans 
le torrent. La musique de cet opéra n’est pas très- 
forte ni très colorée ; la facture en est parfois

Ah ! vous présumez trop de nos chants poétiques; 
Ils sont passés les temps des prodiges antiques. 
Les temps où , d’Apollon les (ils mélodieux 
Honorés des humains et favoris des dieux ,
Au seul frémissement d'une fragile corde 
Excitaient a leur choix ou calmaient la discorde; 
Temps ou chantait Orphée, oèi d'insensibles corps 
D’un sonore architecte entendaient les accords ; 
Où l'aveugle fureur d’un conquérant barbare 
S’arrêta t tout-à-coup au seul nom de Pindare; 
Où Sophocle , plaidant contre des fils pervers, 
Rendait sa cause juste en récitant des vers :
Que les temps sont changés ! citoyens pacifiques. 
Hélas ! loin d’exciter des tempêtes publiques 
Tremblans, privés d’appui, bannis, persécutés, 
Gênés par la censure ou par nos libertés ,
Nous trouvons à la (in , pour unique refuge ,
Eu arrêt pour salaire, et pour critique un juge. 
L’éloquence moderne est esclave du frein ;
Des ministres du jour le pouvoir souverain ,
De nos arcs de triomphe oubliant la structure, 
Elargit des prisons pour la littérature ;
Béranger que Thémis poursuit de son courroux, 
Pour la troisième fois, chante sous les verroux; 
Peut être en ce moment l’aine de crainte émue, 
Dénia cause flagrante il demande l’issue ,
Et sous l’étruit guichet, il attend aujourd’hui 
Un frère en Apollon, coupable comme lui. 
Cessez donc d affecter des puériles craintes.
Des élans généreux les flammes sont éteintes, 
L’ègoïsine glacé nous rend muets et sourds.
Dans le paisible sein des hommes de nos jours, 
Les cœurs dégénérés battent sans énergie 
Les chants des Marseillais ont perdu leur magie, 
Et des peuples vieillis, respectant le repos,
La lyre rend des sons qui meurent sans échos.

PAYS-BAS-

‘ ... . --- -°» pu
lâche et néglige'e ; peu dé chants et une instrui— — „ —— — r> > 1—” — —......- -- ------ *,*011 u iiimi*
talion peu distinguée. Cependant on a remarqué un 
beau duo, une jolie introduction, un trio et une 
walse gracieuse. Celte partition n’ajoutera rien à la 
réputation de l’auteur de Marie , mais on y recon- ; 
naît souvent sa facilité et sa manière élégante.

Liège, le /j Aoüst,
Hier , vers dix heures du soir , le nommé Pif|,! 

Joseph Steck , âgé de 74 ans , tailleur, a été Ir«“’ 
sur la place de la Comédie étendu par terre d P1 
d’expirer. Ou lui a reconnu plusieurs fracture»"; 
côtes. D’après renseignement, ce malheureux a""1 
été atteint par le Char-à-Bancs de Ciiaudfontf“ 
qui retournait dans la rue du Pot-d’Or, et q"'1! 
aurait passé sur le corps; il paraîtrait aussi que 
mémo individu était déjà tombé, soit d’i*^ 
ou par une indisposition quelconque avant l’arrir^ 
dudit Char-à-Bancs qui marchait au pas.

Cet homme a élé recueilli de suite el franspu'|’ 
a l’hospice de Bavière par les gardes poffl[)iers 1 
service à l’tlôtel-de-Ville.

— Le roi a nommé M. Lafontaine, comm>ssalfi
du district de Warcinme , chevalier de l’oi'die 11 
lion Belgique.

— Ou lit dans le Byenkort, journal de LaBafe.

Ce dût être un spectacle nouveau dans le temple 
de Thémis , qu’un accuse' assis sur les bancs de la 
police correctionnelle , plaidant sa cause en vers 
harmonieux , et luttant en langage poe'tique contre 
la prose foudroyante de M. le procureur du roi. 
Dans notre avant dernier numéro nous avons cité 
quelques morceaux de ce singulier plaidoyer qui au
rait sauvé le poète de la prison, s’il eût eu ses pairs 
pour juges; nous donnons encore aujourd’hui plu
sieurs autres passages.

« Ce malin, 1« août , à neuf heures, S. A 
le prince d’Orange a passé en revue notre schuld.’ 
et a tc'moigné à M. le colonel sa satisfaction 
bonne tenue et l’exactitude des manœuvre» 
gardes communaux. E11 parcourant leurs ranS*i# 
prince leur ciit : J’espère vous revoir d’ici à q11 ^ 
jours ; alors vous tirerez au blanc en ma Prese"|llJ 
et je donnerai une médaille à celui qui visera Ie P 
juste. » _ J

— La Gazette, des Pays-Bas a adresse I»ieI" .j 
verte réprimande à toutes les feuilles liberale® ^

presse jusqu’àont pousse la licence de la
prouver hautement une partie des dernières 
nations à la Ghevalerie.

Décidément noire ministère se prétend in
'nuf nn fnl I- ««- —__ __ * TT ___ »

failli!'1';
Tout ce qu’il fait est au mieux. Hors dek'v’,

J ** 11 * IC U A f 11V» » * 11

de salut; à l'en croire l’opinion publique 6Î 
font qu’un.



C'était le cas ou jamais de se taire ; car les 
as belles assurances officielles ne donneront pas 

du mérite ou du patriotisme aux chevaliers qui 
u’en ont pas. Le public à cet e'gard sait à quoi 
s’en tenir.

La Gazette assez calme d’ordinaire laisse éclater 
celte fois son indignation , et pourquoi ? Parce que 
tout le monde n’est pas d’accord avec elle sur la 
réalité des services rendus à la patrie par tous 
ces nouveaux décore's. Le dépit qui perce dans 
l’article, prouve que depuis long temps les journaux 
n’avaieut pas dit d’aussi dures vérités.

Lapins belle réponse que la feuille du ministère 
eût pu donner était d’énumérer les motifs qui ont 
valu aux élus leurs rubans. (litige.)

— Le Mexique paraît devoir être appelé à nne 
i nouvelle lutte contre l’Espagne. Ou s’y attend à 

Mexico.Le nj. juin, le président du congrès a pro
nonce'un discours pour la fermeture de la session, 
dans lequel nous remarquons' les passages suivans :

» L’année en général réclame la sage attention du 
pouvoir législatif. Un junte d’officiers généraux s’oc
cupe constamment de proposer les moyens les plus 
propres à sa complète organisation.

» Ou annonce de la manière la plus positive une 
expédition espagnole sur le territoire de ia républi
que. Le pouvoir exécutif ne doute pas que le gou
vernement décrépit de Madrid ne persiste dans celte 
extravagance qui ne sojfvira qu’à mettre en évidence 
la faible-.se de ce gouvernement aussi opiniâtre dans 

orgueil qu’il est impuissant dans scs ressources, 
xoiis les étals s’empressent a organiser leur milice 
nationale, et dans toute circonstance la fédération 
comptera une nombreuse armée disponible pour sa 
offense et pour l’anéantissement des téméraires qui 
Oseraient souiller notre territoire. »

~ Il a été fait dernièrement un vol très considé' 
ï? °, au prince de Metternich à son château rie 

œnigswart, en Bohême. Ce ministre d’état s’était 
pu à lormer ,ians Cb château un cabinet de iné- 

31 ms des plus rares. Il s’eu trouvait eu or et en 
ovgcnt de très grande dimension , et pour la valeur 

° IJ,ooo florins au moins. Les pieces où était 
ooflo colleelion sont voûtées; les fenêtres ont 

es grilles et de forts volets ; les portes sont inté- 
'usinent garnies d’épaisses bandes do fer, et une 

ori e non moins solide eu défend l’extérieur. Un 
■complet a eu lieu, malgré toutes ces précautions,

i. loutes les perquisitions de l’autorité ont demeure'
lo";-lem 

Du
ps inlructueuses.

p ni‘aut la fête du jubilé de St. Ne'pomucéne , à 
ara§ue , dans l'après-midi du lundi de la Fête-Dieu , 

IVa 11,1 voiturier de campagne qui , sur la de- 
, ™le (l’une des personnes qu’il conduisait, s’arréu- 

1 ceT aube,'S° bois ^es portes de la ville, où des- 
ture^ V0)'aSeur- ^artn* les autres restés en voi- 

> sc trouvait un capitaine qui remarqua l’in—9'uélude que montrait le voyageur descendu , et le
eni" °1* B-rliculier qu’il prenait d’un paquet qu’il 
sou"“Z“1 ÛVeC lui' L*3 capitaine , entraîné par une 
Ville C P,essen,lnient, crut devoir, eu entrant en 

’^prévenir de cet incident la direction de po
il
^ 0„

Ills,
"«'gode ;

envoya sur-le-champ des agens à l’auberge

Aussitôt
mars l’individu suspect eu était déjà dc- 

après le départ du chariot de poste,
Vend fi

ndr ' k-*’ 1 Ixevcher un carrosse de place pour se 
P.ctcu ■' |disa‘l'il - au théâtre. On fit venir un ins- 
vCf j te Çes voilures. 11 n’eut pas de peine 'a trou

ai!
c°cher qui avait conduit l’étranger , non 

ieval L8!)eclacle > comme il l’avait dit , mais au 
gré i„ 0Ir> le meilleur hôtel de Prague. Là, mal - 
I,; la>>le d,

Peint
^ei"» i\oir

|a p *
b'fi>lôt°!' lles ai ri vans, l’homme au paquet fut 
de poii^ecouvert et suivi pas à pas par un agent 
d’ebserv. yuoi4u’tl ne résultât rien de cette mesure 
le Svaiid31101' -Ce so'r l'1 ’ Ie lendemain 20 juin , dès‘Cvvatioii
Diêiïie 1,1 a 1 in, l’espionnage recommença avec la

"jC 1VI1^' L’individu, qui ne se doutait de 
I l'Vnt-à.fjq^ en®n le marché des juifs, où, d’un air 

Mystère' ii"‘ffUCiailt el sans Paiaî Ire en faire un 
I’les nié'd* a U11 Israélite de lui vendre quel-
Senta à pj91 s 1U II sortit de sa poche et les pré- 

i8ecPnClllraCbe1t,ei'r-.Au moment au le marche'allait 
®Vcc fei. 6 ’ | officier de police intervint, et, fixant 

hcnnai^'c vendeur , lui demanda s’il ne le re- 
|l°ute assui ^aS' Celui‘ci déconcerté perdit bientôt 

<lu'il çta;.^llce, (luand l’homme de la police ajouta 
^■tailles ,,e. ,méme auquel déjà il avait offert des 

01ees au.château de Iiœnigswart.

La ruse était bien imaginée. Bientôt le coaptable 
on complice fut arrête" ; sa chambie à l’auberge 
fuuillée , et l’on y trouva quantité de médailles. On 
ne sait point encore si le cabinet de médailles a 
été resssaisi en entier, ou si une partie avait déjà été' 
envoyée au creuset.

ACTES du gouvernement.
Nous Guillaume , etc., sur le rapport de notre commissaire- 

général de la guerre et de notre ministre de l’intérieur, du ti) 
janvier —9 février 1829 , numéros 4—132, tendant à la for
mation des réglemeüs fixés à l’égard des honneurs militaires 
d’accord avee les cérémonies religieuses qui sont en usa»e 
lors de l’enterrement des militaires ayant appartenu à l’église 
catholique-romaine , et dont jusqu’ici il ne se trouve rien de 
fixé, ni dansles réglemens militaires, ni ailleurs; vu le rap
port ultérieur de notre commissaire-général et de notre minis
tre susdits, du 14—13 mars 1829, numéros 132—O. 29; no
tre ministre de la justice entendu ( avis du 6 de ce mois , n° 57 ) ; 
avons arrêté et arrêtons ;

Art. Ier. Le corps de chaque militaire ayant appartenu à la 
communion catholique-romaine, lorsqu’il sera porté en terre 
avec les honneurs militaires , sera conduit de la maison mor
tuaire à l’église pour les funérailles , dans tous les endroits du 
royaume où , pour les catholiques-romains en général, la cou- 
existe de porter les corps dans l’église, afin d’y faire exécuter 
les cérémonies usitées dans une semblable occasion , par un dé
tachement commandé pour cet effet, ainsi qu it est arrêté par 
les réglemens militaires, et sans aucune cérémonie publique 
d’église. f *

2. Lé cortège, en s’approchant de l’église , remettra le corps 
à l’entrée de ladite église au clergé catholique , de manière 
qu’il ne sortira pas pour cela de l’église, et que la cérémonie 
religieuse se fera seulement dans l’intérieur de l’église.

3. Les troupes sous les armes qui sont employées près de la 
station du corps, et qui, conformément aux mesures comprises 
à l’article 341 du réglement sur le service des garnisons, fixé 
par notre arrêté du 11 janvier 1815, n° 32 , sont comman
dées pour ce service , ne pourront se rendre dans l’église.

4. Sont, exceptés de cette mesure , les militaires qui seront 
commandes pour porter le corps, de même que ceux qui, selon 
la teneur de l’article 350 du réglement ci-dessus, doivent porter 
les coins du drap mortuaire. Ceux-là entreront avec le corps , y 
resteront pendant les obsèques , et après que les cérémonies re
ligieuses seront terminées, porteront et accompagneront de non- 
veau le corps hors de l’église.

Les commandans de places et les chefs de corps désigneront 
respectivement pour ces services , pour autant que cela con
cerne chacun d’eux et que les circonstances le permettront, 
toujours de préférence des militaires de la religion catholique.

5. Il reste néanmoins libre à chaque militaire , commandé
en vertu de l’article 346 du réglement des garnisons, pour 
faire partie du convoi funèbre, ainsi qu’à tout autre qui aura 
suivi le convoi de son propre mouvement, d’assister séparé
ment au service dans l’église et à l’enterrement, s’il le juge 
convenable. ; 0

6. La cérémonie religieuse terminée, le corps sera de nou
veau remis par le clergé à l’escorte militaire , sans que les ec
clésiastiques qui auiont fait les obsèques se montreront hors de 
la porte de l’église , tandis que le corps alors, sans autre cé
rémonie religieuse , et seulement avec les honneurs militai
res usités , sera porté eu terre par les militaires commandés à 
cet effet.

7. Dans tous les endroits du royaume où , soit à cause que les 
églises catholiques y sont trop petites ou peu propres , ou pour 
quelque autre cause, il n’est pas d’usage d’apporter les corps 
dans les églises pour faire la cérémonie religieuse ci-dcssus 
mentionnée , le prêtre chargé du service des militaires catoli- 
ques-roinains pourra se rendre avant l’enterrement à la maison 
mortuaire , afin d y faire une cérémonie équivalente à ceile qui 
a beu ailleurs dans les églises; après quoi, le corps, ainsi 
qui! est fixe à l’article 6 de cet arrêté , sera conduit à la fosse 
seulement par l’escorte militaire commandée à cet effet, sui
vant ce qui est arrête là-dessus par les réglemens militaires.

II sera envoyé des copies de cet arrêté à notre commissaire- 
general de la guerre et à nos ministres de justice , de l’intérieur, 
de la marine et des colonies, pour information et avis.

A Bruxelles , le 7 avril de l’an 1829, le seizième de notre 
reoue- Signé Guillaume.

Liège , le 4 août f 829.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

M. de Crassier qui n'a -pas cru devoir disposer de votre 
complaisance pour démentir en deux lignes des propos accu
sateurs qu’il dit maintenant n’avoir pas ternis , 11e craint pas 
de vous prendre deux colonnes pour un double débordement 
d’assertions et d’inductions qu’il veut rendre injurieuses et qui 
toutefois, ne ripostent pas à mon attaque défensive. Cela n’est il 
pas caractéristique ?

Persuadé toujours que les démêles personnels et les détails 
plus ou moins compliqués d’administration, sont hors de place 
dans les journaux , je uc suivrai pas AI. de Crassier sur ce ter
rain , et c’est sur un autre qu’il faut qu’il me cherche s’il veut 
me rencontrer. A uu argument personnel auquel , je le con
fesse , j’ai eu le mauvais goût d’attribuer une importance que 
vu son auteur , il n’avait pas , j’ai cru , une Bonne fois, de mon 
devoir de répondre par Un'argument de même nature. Lais
sant de côté la défense des riafo administratifs , M. de Crassier 
vient disant que je vaux peu de chose dans la place que 
] occupe ; que je cède à un appas très-tentatif, quand je 
pense moi ne remplir qu’un devoir souvent pénible ( la sai
son y fait quelque chose); que je suis l’instrument de je ne 
sais quelle tactique ; que je m'écarte des bienséances et du 
devoir en usant des journaux etc., etc., etc. Mais que me 
fait sur tout celà le jugement de M-de Crassier? que fait-il

au public ? Un démenti formel sur tout ce qu’il dit ou insf 
nue de mes intentions et de mes motifs , ainsi que sur la plu
part dès faits (f). Notamment sur celui des demandes réitè- 
1 ees et des états d additions des irais de route excédant le bud
get ; voila lout ce qu’il mérite et le mériter une seuie fois est 
s ecarter des bienséances et du devoir. C’est aussi tont ce qu’il 
obtiendra et tout ce qu’exige de moi mon respect même pour 
l’opinion publique.

11 parle de mépris..... et pour tous deux je m’applaudis
qu il ne. se soit pas trouvé à mes côtés dans le premier mo
ment ou j’ai lu ce mot. Au fond pourtant que signifie-t-il ? 
Le mépris de AL de Crassier? tant qu’il lui jdaira. Le mépris 
du public ? Certes ce n’est pas lui qui en dispose. Son ini
mitié est une egide sous laquelle on pourrait au besoin s’en 
croire à l’abri

Quoiqu’il en soit, après avoir laissé passer ces deux tor- 
rens de bile connue on laisse couler 1 eau , je suis demeuré en 
droit de dire en rappelant ma lettre du 29 juillet: mes re
marques subsistent. Ce sont la les derniers .mots que vous 
recevrez de moi, messieurs, sur M. de Crassier et à son sujet.

Agréez , messieurs, l’assurance do ma parfaite considération,
WllLMAll.

(f).Décret du 7 fructidor an 12, 25 août 1804.
Art. 32. Les irais de bureau de toute espèce et les frais de 

voyage seront réglés ainsi qu’il suit :

Les ingénieurs en chef de département recevront la somme 
annuelle fixée pour chaque département en raison de la na
ture et de Vétendue des travaux.

Ourte • - ................................................ ' 3600 francs.
NB. Les mêmes frais pour l’ingénieur ordinaire 

étaient encore de.......................................jooo francs
Total . ~46ÔÔ

Les ingénieurs en chef da waterstaat n’out pas de fra’s de 
bureau spéciaux ( article 40 de l’arrêté royal du 25 ind
ict 1826 h J 1

Caster, le 1er. août.
Aux mêmes.

Je viens déliré, Messieurs , dans plusieurs feuilles, des 
îeflexions sur le serment que j’ai prêté comme membre du 
conseil de la garde communale de Maastricht ; je vous prie de 
vouloii insérer dans votre journal l’explication suivante ; elle 
mettra le public à même d’apprécier ma conduite.

L’opposition est méfiante; elle doit l'être; mais j’étais loin 
de ni attendre a voir planer les soupçons sur moi au moment 
où les ageus du pouvoir avaient eu recours aux plus basses in
trigues pour m’éîoigner de la chambre élective.

Je u ai agi ni par faiblesse , ni par legereté ; je n’ai nulle
ment entendu donnei mon adhesion a toutes les dispositions 
de l’arrêté du 25 mai , en prêtant le serment prescrit liai-l’ar
ticle IV. r

J’ai lu et examiné au contraire cet arrêté avec la méfiance 
que m’inspirent depuis longtemps toutes les mesures du mi
nistère actuel. Deux points m’ont paru essentiels : le mode 
de nomination et la teneur du serment. Je me suis environné 
à cet égard de tous les renseignemens possibles ; pour sup 
plcci au vagu3 des expressions, j’ai consulté les mémoires ein, 
gouvernement, les procès-verbaux des sections de la 2‘ cham
bre des états-généraux , comparé avec la loi le texte primitif 
où se trouve une délégation expresse ; j’ai recherché les cau
ses des cliangeniens de rédaction et particulièrement de celle 
de l’article 61 , aujourd’hui article 63 ; et j’ai obtenu ainsi ia 
conviction que le législateur a voulu abandonner au pouvoir 
exécutif la nomination des membres des conseils .

Des lors je n’ai pas hésité à prêter le serinent u d’obéir et 
« de me conformer , autant qu’il est en mon pouvoir, aux 
» dispositions de la loi et aux mesures prises pour son exécu- 
» tion, en tout ce qu’elles me concernent , comme membra 
” du conseil des gardes communales 0 ; c’est à dire , aux 
mesures prisespar le pouvoir exécutif dans le cercle de ses at
tributions et en harmoifie avec la loi.

Il ne s’agit pas plus ici de l’arrête du 25 mai que de tous 
autres pris ou a prendre soit pour les exercices, soit pour 
1 administration , soit pour la discipline en vertu des articles 
J, 34, 43 et 63 de la loi; mesures auxquelles je ne veux pas 
me lier passivement. 1

Du reste l’arrêté n’interdit pas la défense orale et ne 
proscrit pas la publicité ; il le ferait que je 11e m’y soumet
trais point, parce que la défense est de droit naturel la pu
blicité inhérente à notre forme de gouvernement et de plus 
écrite dans la loi fondamentale. J’ai déclaré en conseil avant 
de prêter le serment, que jene siégerais qu’autant que ces deux1 

garanties seraient respectées de la manière la plus absolue
Quant à ce qui concerne l’acceptation des fonctions de mem- 

bre du conseil, je la regarderai comme facultative aussi Ions-- 
temps qu aucune sanction pénale et législative n’en aura décidé 
autrement. Le qui sufiit. pour prouver que je ne pense pas que la 
legislation sur les gardes communales soit eomplette. Je m’abs
tiens de prononcer ici sur d’autres points, j’aurai, sans doute 
1 occasion de tu expliquer plus amplement ailleurs.

ASleez > etc- De Buouck-Èee-
Nous ne reviendrons pas ici sur une question 

déjà longuement discutée dans notre journal. Est- 
il besoin d ajouter qu’il n’est jamais entré dans nos 
intentions de jeter de la défiance sur un homme dont 
la conduite parlementaire n’a cessé de nous inspi
rer de l’estime et de la sympathie? Il n’y a eu 
de notre part que regrets et franchise. La G azette 
seule a pu voir dans nos paroles une attaque con
tre l’honorable députe' de Maestricht. Nous savons 
que M. de Brouckâie nous a mieux jugés.

TEMPERATURE a Liège , du 4 août. — A 8 heures 
du malin, 13 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 16 degris id.



Nous avons indiqué liier les noms de plusieurs 
de nos nouveaux artistes dramatiques. Nous publions 
aujourd’hui la liste officielle de toute la troupe , telle 
que la direction vient del’adrcsser'a MM. les abonnés :

MM. Gavaudan et Sallard , directeurs associés.
Neuville, régisseur en chef.
Ch. Mezeray , 1er chef d’orchestre.
Devinage, 2e chef et répétiteur.
Lefebvre, contrôleur en chef.
Louis van Meerebeke , costumier-magasinier.

Emplois dans l’opéra.
MM. Gavaudan et Dumas, ténors et 1 res. hautes contes. 

Théodore et Kubli, ténors et 2es. hautes contres 
Dacostà, bariton et concordant.
Sallard , Ire. basse en tous genres.
Mezeray , 1 re. basse , comique et autres.
Montigny , 2e basse.
Romainville , Laruette , Juliet, Baillis.
Jannin , Trial, Lesage , Moreau.
Neuville, rôles de convenance.
Jules, 3me. basse.
Poulet et Deschamps, utilités, annonces et accessoires' 

Mmes. Sallard , ire. chanteuse à roulades en tous genres.
Vadé , ire. forte chanteuse , mère Dugazon.
Thuillier , ire. Dugazon , St.-Aubin , Gavaudan.
Jannin, 2e chanteuse, 2e Dugazon (Ire. au besoin.) 
Mezeray , ire. Duègne.
St.-Victor ,2e- idem.
Juliot et Emma, 3es. amoureuses , Corsets, Betzy.
Fabre, coryphée, utilité.
Braive , surveillant des choristes et accessoires.
Emplois dans la comédie et le vaudeville.

MM. Gavaudan, des 1er rôles.
Théodore, des jeunes premiers.
Kubly, des 2es. et 3es. amoureux.
Sallard , des pères nobles et rôles annexés.
Mezeray , des financiers et pères nobles.
Montigny , des raisonneurs , 3es. rôles.
Bomainville, Les premiers comiques.
Jannin, les seconds comiques.
Neuville , rôles de convenance,
Poulet, Jules 'et Deschamps , Annonces, accessoires, ! 

utilités. j
Mmes. Vadé , des premiers rôles.

Thuillier, des amoureuses,, ingénuités.
Jannin, des Soubrettes.
Mezeray, les caractères.
St.-Victor, les 2es caractères.
Juliot et Emma , des 2es. et 3es. amoureuses.
Choristes , hommes 12 , dames 10.

Les genres clominans seront l'Opéra-Comique , le Grand- 
Opéra, les Traductions, et le Vaudeville. Le répertoire du 
Théâtre-Français et celui des spectacles secondaires n’y figu
reront qu’accessoirement.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 1er. août.----- Ren
tes 5 p. o(o, jouiss. du 22 mars 1829 , 109 fr. 75 c.
— 4 I [2 p. OpO, jouissance du 22 mars, 105 fr, 50 c.—-
— Rentes 3 p. 0(0, jouiss. du 22 juin 1829 , 81 fr. 75 c.
— Actions de la banque, 18 C0 fr. 50 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, 1829,74 fr. 5(8. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Bourse d'ANVERS , du 3 août. 
Chanyes. — Ils sont fermés comme suit .-

Changes. à courts jours. d 2 mois. d 3 mois.
Amsterdam.
Londres.

nsp
12 15 12 7 1(2 A

47
12 5 P

Paris. 47 5[16 46 13(16 A
Francfort. 36 3|8 36 1 [8 A 35 15j 16
Hambourg. 35 3(8 35 3i 16 35 1(8 P

Escompte 3 1(2 p. 0(0.
Cours des Effets des Pays-Bas.

Dette active, 2 1 [2 d’intérêt, 59 4p2
Obi. syndicat, 4 1 j2 » 00 0[0
Dette dom., 2 1 [2 » 98 5|8
Act. S. Corn,, 4 1(2 » 00 OpO

Prix moyen des yrains au marché de Liège , du 30 août 
Rasiere de froment , 9 68 au-lieu de 9 92.
Rasière de seigle , ..614 au-lieu de 6 20.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 3 août.

Naissances , 6 garçons, 3 filles.
Décès , 1 garç., 1 fille , 3 hommes , 4 femmes, savoir : Jean 

Baptisse Abrassard , âgé de 81 ans', fripier, rue Grande-Bêche, 
veuf de Marie Pirotte. ■—- Jean Mathieu Lejeune , âgé de 80 
ans, journalier , rue Beauregard , époux de Marguerite Ber- 
nimolin. ■— Jean François Bury , âgé de 66 ans , armurier , rue 
sur le Chalfour , époux de Charlotte Richard. — Marie Vetcour, 
âgée de 75 ans, rue sur les Walles , veuve de Thomas Ma- 
laxhe. — Anne Josephe Closset, âgé de,50 ans, domestique, 1 
rue aux Vennes. — Marie Magdelaine Kinon , âgée dé 38 ans, I 
journalière, rue faubourg St.-Gilles, épouse de Michel Bodet. ' 
•—Catherine Lecler , âgée do 22 ans , couturière , rue grande 
Bêche-

VILLE DE LIÈGE. — La régence municipale informe ses 
administrés qu’à dater de ce jour, le bureau de M Daye- 
neux, receveur de la ville , est établi rue St.-Denis , n° 645.

A l’Hôtel de Ville, le 4 août 1829.
L’échevin, C. Xhaïuire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
La petite JOSEPHINE , portant clans les yeux l’inscription 

Napoléon Empereur, partira sur la fin de la semaine. 776

On DEMANDE pour une boutique d’épicerie et d’auhage, 
d’une ville de la province , une FILLE DE BOUTIQUE , bien 
au fait, surtout du commerce d’aunages -, les gages seront pro
portionnes au savoir faire. S’adresser au n°93l , rue Puits-en- 
Sock, Outre-Meuse* 777

Les membres de la société d’encouragement pour l’instryc- 
tion élémentaire sont invités à se réunir en assemblée gé
nérale, samedi 9 de ce mois, à 6 heures , à la salle de la 
société d’Ëmulat,ion, pour y délibérer sur divers objets et no
tamment procéder au renouvellement du quart du conseil , 
dont les membres sortons parla voie du sort sont MM. Dan- 
drimont, Dejaer , de Sauvage, de Melotte, comte de Lie- 
dekerke. 781

( ) La VENTE delà MAISON, n° 685, faisant le coin des 
rues de la Régence et plattes Pierres , au Pont de Torrent, 
à Liège , fixée au 17 de ce mois , n’aura lieu que le mercredi 
26 à 3 heures de relevée , par le ministère et en l’étude du 
notaire Paque, dépositaire des titres.

La VENTE par les enfans feu Thiriart se continue. Les 
MEUBLES se vendent mercredi prochain, 778

On fait savoir que la MAISON sise à HUY , rue du Eouarge , 
ne 259, enseignée du Pot-d’Or, a été ADJUGÉE au prix de 
2970 florins P.-B. , en sus des rentes , montant annuellement 
à 33 florins 48 , au denier 20 , sous la clause que toute per
sonne est admise à enchérir d’un 20me., par une simple dé
claration à faire en l’étude du notaire Grégoire, à Huy, jus
qu’au mercredi 19 août 1829 , à midi.

L’entrée en jouissance est garantie pour le Ier août 1830.
Il est donné de grandes facilités pour le payement. 780

462 VENTE DE MEUBLES.
Le mardi, Il août 1829, aux deux heures de relevée, on 

vendra à l’encan, en la maison mortuaire.de Mde. veuve De- 
prez-Damave -, sise rue devant St.-Hubert, n° 596 , à Liège, 
une quautité de meubles , tels que pendule, secrétaires , com
modes , armoires , tables, chaises, un cabriolet à quatre roues 
pour un cheval , et beaucoup d’autres objets ; le tout argent 
comptaut.

On DEMANDE UNE BONNE très au fait d'enfant , au 
821 , rue Féronstrée. 766

Une NOURRICE peut se présenter au n° 94, rue Hors- 
Château. 610

A LOUER , pour le 6 août , un QUARTIER garni ou non , 
composé d’un joli salon , deux si on le désire, trois chambres, 
cuisine avec four et cave , au n° 742 , rue Féronstrée. 737

4.68 A LOUER, pour être occupée d’abord, une GRANDE 
MAISON avec cour, écuries , magasins , etc., au pont d’Amer- 
cœur, n° 77. S’y adresser.

469 Le 21 août 1829, à dix heures du matin, il sera pro
cédé en l’étude de Me Dusart, notaire à Liège, à la VENTE 
publique de 44 fis. 58 cents et de 141 litrons h2 dés d’épeautre 
de rentes en plusieurs textes. S’adresser audit notaire.

467 Un CAPITAL de 3307 florins 30 cents restant d'un prix 
de vente, constitué en rente à cinq pour cent, sera VENDU 
aux enchères le 14 août 1829, deux heures de relevée , en 
l’étude à Liège du notaire K-Etpenne , auquel on peut s’adresser 
pour plus ample „information.

466 VENTE DE RENTES.
Vendredi vingt-un août 1829 , à deux heures de relevée, 

Me Keppenne notaire , procédera à la vente aux enchères en son 
étude à Liège, des rentes perpétuelles dont la désignation suit,

Rentes Capitaux Debiteurs.
1° 49 39 H2 1321 02 Mde Tombeur de Tourinne.
2° 45 95 1148 72 le chirurgien Wilmotte île Liège.
3° 34 46 1148 72 Flaba et Brabant de Lirnont.
4° 13 78 344 6| les mêmes.
5“ 13 78 344 61 les mêmes.
6° 24 92 660 51 J. J. Watrinde Sle-Marguerite.
7° 24 69 1(2 617 43 Enfans Bataille de Waleffe.
8° 15 12 302 49 Lamb. Deneumoulin de Liège.
9» 22 97 1[2 574 36 Gilles Derwa de Bergilez

10° 14 36 287 18 Théod. Frérard de Waremme.
11” 14 36 287 18 Joann. Sauveur de Fexhe.
12“ 8 04 160 82 Ve Ferd. Happart de Tliys.
13° 8 61 5 172 31 Beaud. Gylis de St.-Trond.
14° 7 21 173 45 Boulanger Gérard a Ste-Marguerite.
15“ 4 57 91 40 Lamb. Paquo de Herstal.
16“ 2 30 45 95 Math. -Piedbœf de Jupille.
17“ 2 58 51 69 Lamb. Valet des Caboltes.
18“ 2 27 56 75 G. J. Bolsu de Romsée.
19“ 2 30 45 95 Ve B. Wascige d’Ans.
20“ 86 17 23 Franc. Sacré de Ninane.

Presque toutes ces rentes dont le service se fait régulièrement
sont contribuées libres de retenues et dûment inscrites en
terme utile.

Les litres constitutifs', bordereaux d’inscriptions etc., sont 
déposés en l’étude dudit notaire, rue St-Hubert, n° 591.

Une FILLE , munie de bons certificats et sachant faire une 
CUISINE BOURGEOISE, peut se présenter place St.-Jacques, 
n° 501. 1 744

VENTE SUR LICITATION , devant M. le juge de pair*, 
quartiers de l’Ouest et du Sud de la ville de Liège , au bureau 
de ses séances, rue pied de Bœuf, n° 693, lundi 24 août 
à dix heures du matin ; par le ministère de Me Parmentiö 
notaire.

1° D’une belle MAISON de commerce , située à Liège,fau
bourg Ste.-Marguerite, n° 54, composée d’une grande l)ou||. 
que sur la rue, cabinet et pièce ensuite, trois chambres at 
premier, et même distribution au second , deux grands gre
niers. Derrière ladite maison un quartier séparé, bâti à neuf, 
avec sept pièces, cour, pompe, four et fournil. Un autre pe- 
tit bâtiment aussi derrière la maison, joignant au jaulin des 
époux Fréson; et enfin un grand jardin planté d’arbres i 
fruits et autres , contigu à ladite maison , et traverse parle 
ruisseau des moulins, avec belvédère et deux terrasses avec 
scu terrains.

Le tout contenant en superficie avec l’assiette des bàtimens, 
environ 32 perches 68 aunes carrées.

2° Une autre Maison avec cour, située au même faubourg, 
n° 293 , ayant deux pièces au rez-de-cliaussée , trois cbinkfi 
à l’étage et, un grand grenier.

3° 42 Florins des Pays-Bas de RENTE annuelle au capital 
de 840 florins, due par M. Jacques Joseph Delcliambre, 
bourgmestre de la ville de Huy.

S’adresser pour les renseigiiemcns audit notaire, dépositaire 
des titres. 715

A VENDRE , au n° 777 , place St.-Lambert, à Liège, une 
CALÈCHE de rencontre , presque neuve. Au inêmçn°,«i 
CHERCHE une forte FILLE de QUARTIER, sachant un p» 
lire , écrire et compter ; on dira pour qui c’cst.

LIBRAIRIE DE C. LEBEAU-OUWERX, A LIÈGE.
EN VENTE :

Histoire de la RÉVOLUTION FRANÇAISE, parThibi; 
lo volumes in-12, papier vélin satiné , avec une carte pou 
servir à l’intelligence de la campagne d’Italie (1796) ; 2'il; 
tion , revue par l'auteur. Ils. Il

( L’édition de Palis coûte 70 francs. )
Voici un passage du compte que la Revue Française rendît 

j cette publication :
j « Ce n’est pas notre habitude de revenir sur des ouvrage- 
j publiés depuis long-temps , encore moins sur des secondes»
I tions ; mais le livre de M. Thiers mérite de faire except»
I 11 est de ceux qui sont long-temps nouveaux , et dont la*
I putation ne finit pas avec la nouveauté. On pent d’aütântp 

en parler que , bien qu’assuréinent la sensation qu’il a |* 
duite sur le public ait été grande , sa place n’est pas encoii 
marquée ; on ne sait pas assez que c’est là la seule histoi11 
complète digne de ce nom , que nous ayons de notreje» 
lution, la seule qui en présente avec une vérité sums®® 
l’ensemble et les détails, qui la résume et la raconte, h là1 
et l’explique. Sans doute des erreurs ont pu s’y glisser ;sj101 
doute la pensee philosophique qui lui sert de base peuteW 
contestée daus son principe et manquer de justesse lUdsp' 
sieurs de ses applications; mais l’étendue et la variété® 
recherches, la sagacité des vues , l’impartialité des jugeB#1 

le nombre des faits pour la première fois éclaircis et il8*, 
reurs à jamais écartées , la réunion enfin de toutes ces 
lités de l’historien et des connaissances positives qui ont P 
couru à la composition de ce travail de longue haleine, 
l’élèvent pas moins au rang des plus vastes entreprises (>'■' 
riques de notre temps, et des plus heureusement mises 
on peut le prédire sans crainte, d’ici à long-temps la S"1“ 
époque qu’elle a pour but tie reproduire ne trouvera pa> j 
interprète plus fidèle et moins incomplet; d’ici à long-®1? 
on ne refera pas l’histoire de la révolution française. ».

Four faire apprécier la compétence de la Revue ■ 
et la confiance qu’on peut avoir dans l'impartialité de se> T 
liions, il sulïit de remarquer que parmi ses rédacteurs M! 
MM. Augustin Thierry , de Bavante, Guizot, etc.

sous presse :
OEUVRES COMPLÈTES DE MADAME DE STAËL HOLSLEI», '" f

mes in-8°, sur beau papier satiné.
PROSPECTUS,. . .

Madame de Staël partage avec quelques coutemp™'j. 
hommes de génie , l'honneur d’avoir créé une 
école littéraire. On connaît trop bien ce que U- , 
de l’auteur de Corinne et de V Allemagne ont _ d »-1 ^ 
profondeur et de variété, pour qu’il soit, nécessaire dç” , 
Reprendre une apologie , toujours suspecte d’ailleurs de 
d’un éditeur.

Si jene m’abuse,’les ouvrages de cette femme - _ ,
quièrent un intérêt nouveau, aujourd’hui que ses i* 
losophiques et littéraires, accueillies d’abord avec la , ^ 
qui attend toute innovation , pénètrent dans les esPJI 5 
réalisent en de nombreuses publications. . en (t

Philosophie , histoire , théâtre , romans , 
moment la loi d une reforme a peu pres radicale. ^3 t(Uÿ. J! 
de son utilité n’est pas de la compétence d’un prospef ^ 
ne veux constater ici que le fait. Or le fait de .cette R' ^ 
la rapidité de scs progrès , ne sont point contestables, ° 
que la part d’influence qu’y a prise Mde. de Staël.

Cette édition, faite d'après celle qu’a publiée en 
in-8° la librairie Treuttel et Würtz, se composera 
17 volumes in-8° e<lif

Le prix de chaque volume est de 1 fl 70 cents; *e 
paraîtra en août courant ; les autres suivront de mam • ^ 
qu’il en soit publié un de quinzaine en quinzaine c 
selon la grosseur du volume. ..[il

On souscrit chez les principaux libraires , où le proSf 
se distribue.

cél<'l«c !

II. LIGNAC, imprim. du Journal,place du Spectacle,1


